
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/305 3 OCTOBRE 1962 

OBJET: REUNION DU CONSEIL LE 22 OCTOBRE I962 

LA PROCHAINE REUNION BU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA AU 
PALAIS DES NATIONS LE LUNDI 22 OCTOBRE A 15 HEURES. 

LES QUESTIONS QUE LE CONSEIL EST APPELE A EXAMINER SONT LES 
SUIVANTES: 

1. QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES 

LE COMITE DES QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET ADMI
NISTRATIVES A FAIT RAPPORT (DOCUMENT L/1842). LES RECOMMAN
DATIONS DU CONSEIL SERONT PRESENTEES A LA VINGTIEME SESSION. 

2. RESTRICTIONS RESIDUELLES A L'IMPORTATION 

LE CONSEIL A ETE CHARGE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES DE 
PASSER EN REVUE LES PROCEDURES APPLICABLES AUX RESTRICTIONS 
RESIDUELLES (SUPPLEMENT N° 9, PAGE 19) ET DE FAIRE RAPPORT 
A IA VINGTIEME SESSION. LE RAPPORT DU GROUPE SPECIAL D'EXPERTS, 
QUI A EXAMINE SI LES NOTIFICATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES 
CONCERNANT LES RESTRICTIONS RESIDUELLES SONT CONFORMES AUX 
PRESCRIPTIONS EN LA MATIERE, A ETE DISTRIBUE SOUS LA COTE 
L/I774 ET ADD. 1, ET LA LISTE DES RESTRICTIONS SOUS LA COTE L/I769. 

3. LISTE AUSTRALIENNE 

LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE A DEMANDE L'AUTORISATION, AU TITRE 
DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE XXVIII, A ENTRER EN RENEGOCIATIONS 
EN VUE DE MODIFIER OU DE RETIRER CERTAINES CONCESSIONS; CETTE 
DEMANDE EST DISTRIBUEE SOUS LA COTE GATT/AIR/;303 (SECRET). 

LES REPRESENTANTS SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LES NOMS DES 
CONSEILLERS QUI LES ACCOMPAGNERONT A CETTE REUNION. LES PARTIES CONTRAC
TANTES ET LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI NE SONT PAS MEMBRES DU CONSEIL, 
AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE 
FAIRE REPRESENTER" PAR DES OBSERVATEURS, VOUDRONT BIEN M*INDIQUER LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE 19 OCTOBRE AU PLUS TARD. 
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SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 


